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INTRODUCTION

Le gouvernement fédéral a lancé la Stratégie de mise en valeur de la 
main-d’oeuvre (SMMO) en 1989. La SMMO est un plan global et à long 
terme visant à développer une main-d’oeuvre compétente, spécialisée et 
concurrentielle à l’échelle internationale. Elle nécessite les efforts 
concertés des gouvernements, des entreprises, des syndicats, des 
groupes d’action sociale et des particuliers en vue d’accroître les 
compétences des travailleurs canadiens et d’aider tous les Canadiens à 
réaliser leur plein potentiel dans un contexte de travail de plus en plus 
complexe. 

Depuis l’annonce de la SMMO par la ministre de l’Emploi et de 
l’Immigration en 1989, le gouvernement tient d’importantes consultations 
coordonnées par le Centre canadien du marché du travail et de la 
productivité (CCMTP). Les partenaires de la consultation ont atteint un 
consensus historique sur la nécessité d’apporter des modifications 
fondamentales aux méthodes d’investissement du secteur privé et du 
gouvernement dans la formation et le perfectionnement professionnel. 

D’une part, le secteur privé doit être prêt à consacrer du temps, 
d’efforts et de ressources à la mise en valeur d’une main-d’oeuvre 
compétente et concurrentielle. D’autre part, les gouvernements doivent 
être prêts à collaborer plus étroitement avec le secteur privé - en faisant 
participer les entreprises, les syndicats et les groupes d’action sociale 
plus directement aux décisions sur l’utilisation des ressources du fédéral 
pour résoudre les problèmes relatifs au marché du travail. Ensemble, le 
secteur privé et les gouvernements doivent créer un nouveau 
partenariat, dans lequel ils sont des partenaires engagés à développer 
le marché du travail. 

La nouvelle Commission canadienne de mise en valeur de la main- 
d’oeuvre, dont la création a été annoncée en janvier 1991, constitue 
une première étape importante. On s’attend à ce que d’autres 
commissions du secteur privé soient établies aux niveaux provincial et 
territorial ainsi qu’infrarégional. Ces commissions s’assureront que le 
monde des affaires, les syndicats et d’autres groupes peuvent participer 
de façon plus directe et accrue aux décisions visant la formation 
professionnelle au Canada. 

Parallèlement, Emploi et Immigration Canada (EIC) s’efforce de 
simplifier et d’assouplir ses programmes et services, et d’en faciliter 
l’utilisation. EIC prend une importante orientation en vue de mettre en 
oeuvre les modifications définies au cours des consultations du CCMTP, 
grâce à l’adoption d’une méthode axée sur les besoins des particuliers 
pour favoriser l’autonomie des clients et leur indépendance, par leur 
participation au marché du travail. 
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À la suite des conclusions auxquelles on en est venu pendant les 
consultations, on s’affaire à restructurer et à intégrer en quatre 
catégories fondamentales tous les programmes et services relatifs au 
marché du travail. Cette restructuration comprendra un certain nombre 
d’initiatives nouvelles ou élargies visant le perfectionnement 
professionnel de la main-d’oeuvre. 

Au cours de 1991, les programmes nouveaux et restructurés seront mis 
en oeuvre en consultation avec la Commission canadienne de mise en 
valeur de la main-d’oeuvre. Lorsque la transition initiale sera terminée, la 
Commission dispensera des conseils aux gouvernements sur les 
programmes afin de s’assurer qu’ils reflètent les besoins en évolution 
des Canadiens. 

Le présent document donne un aperçu des progrès de la mise en 
oeuvre de la SMMO, pour ce qui est des programmes et services 
fédéraux. Toutefois, la SMMO nécessite la prise de mesures qui 
dépassent le cadre de ces programmes. Elle recherche la collaboration 
et l’engagement de tous les intervenants sur le marché du travail - les 
employeurs, les travailleurs, les enseignants, les groupes d’action 
sociale et d’autres groupes d’intérêts, ainsi que d’autres ordres de 
gouvernement. 

L’avenir économique du Canada repose sur cet engagement. C’est un 
avenir où la formation, les connaissances et les compétences 
compteront pour beaucoup dans la réussite personnelle au travail et 
dans le succès du pays sur les marchés mondiaux. C’est un avenir où 
tous les Canadiens doivent se faire à l’idée que la formation et le 
recyclage sont une activité de longue haleine. 
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HISTORIQUE

La capacité d’un pays de soutenir la concurrence sur les marchés 
internationaux dépend de nombreux facteurs, mais, dans les années 
1990, l’un d’entre eux revêt une importance primordiale: la mise en 
valeur de ressources humaines compétentes. Et, dans les années 1990, 
le fait de ne pas miser sur les ressources humaines, c’est-à-dire, sur 
l’instruction, la formation et le perfectionnement, peut avoir des 
conséquences graves pour les travailleurs et les entreprises 
individuellement et pour le pays, dans son ensemble. 

Pour un particulier, le manque de compétences signifie la perte de 
possibilités d’emploi et une difficulté croissante de suivre l’évolution 
complexe sur le lieu de travail. Pour une entreprise, une main-d’oeuvre 
insuffisamment formée signifie une compétitivité affaiblie, ainsi que la 
perte de débouchés et de productivité. Pour un pays, cela peut 
entraîner une perte de terrain dans l’économie globale hautement 
concurrentielle d’aujourd’hui, et une baisse du niveau de vie. 

Ces menaces sont particulièrement préoccupantes pour les Canadiens. 

Le besoin de changement

Le niveau de vie élevé au Canada a été soutenu pendant bon nombre 
d’années par l’abondance des ressources naturelles, accompagnée 
d’une demande de ces ressources sur les marchés mondiaux. Mais 
cette situation évolue. Nombre de pays exportent maintenant ces 
ressources naturelles, à des prix très concurrentiels. Bon nombre de 
nos concurrents - en Europe, au Japon, aux États-Unis - deviennent 
plus compétitifs dans d’autres secteurs de l’industrie grâce au 
développement énergique de nouvelles technologies et d’une main- 
d’oeuvre très qualifiée. 

De nombreux pays ont une «culture de la formation» bien établie, qui 
reconnaît l’importance de la formation et du perfectionnement des 
compétences tout au long de la vie. Ce genre de culture n’est pas très 
répandue au Canada. En fait, les meilleures données dont on dispose 
actuellement indiquent que les entreprises et les industries canadiennes 
investissent dans la formation environ la moitié des sommes qu’y 
consacrent les entreprises américaines, par employé. Les comparaisons 
avec les pays européens et le Japon plaident encore moins en notre 
faveur. 
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Beaucoup d’études récentes, comme le rapport de 1988 de la Chambre 
de commerce du Canada, intitulé Objectif 2000, celui du Conseil 
consultatif sur l’adaptation en 1989 et celui de l’Association des 
manufacturiers canadiens intitulé Bâtir une économie agressive: Oser 
relever le défi de la concurrence, ont déterminé l’importance du 
développement d’une «culture de la formation» plus solide au Canada. 
Ces études ont également déterminé que l’absence de partenariats 
constructifs entre le monde des affaires, les syndicats et les 
gouvernements constituait un obstacle majeur à de véritables progrès 
dans ce domaine. Si cet obstacle n’est pas surmonté, il minera de plus 
en plus notre compétitivité et, en fin de compte, notre prospérité future. 

La Stratégie de mise en valeur de la main-d’oeuvre

En avril 1989, le gouvernement fédéral a publié un énoncé de politique, 
intitulé Le nouveau mode d’emploi, dans lequel étaient décrits en détail 
le besoin accru de formation au Canada et les conséquences possibles 
si on se laissait distancer encore plus par nos concurrents dans la 
«course à la formation». Ce document a également lancé une stratégie 
visant à obtenir une «culture de la formation» plus solide. 

La Stratégie de mise en valeur de la main-d’oeuvre a un objectif triple: 

■ attirer l’attention du monde des affaires, des syndicats, des 
gouvernements, des enseignants, des groupes d’action sociale et 
des Canadiens individuellement sur l’importance de la question 
des ressources humaines; 

■ mobiliser les efforts des organismes et des particuliers afin 
d’accroître le niveau de compétences des travailleurs; 

■ élaborer les politiques et programmes nécessaires pour nous 
assurer que nous pouvons réaliser notre plein potentiel sur le 
marché des années 1990, qui est concurrentiel et nécessite 
beaucoup de compétences. 

Un élément essentiel de cette stratégie a été l’engagement pris par la 
ministre de l’Emploi et de l’Immigration de créer une commission 
nationale de la formation, qui constituerait le fondement d’un nouveau 
partenariat regroupant les intervenants sur le marché du travail. 
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Le gouvernement a aussi annoncé son intention de donner une 
nouvelle orientation au Régime d’assurance-chômage, à savoir s’écarter 
du soutien du revenu passif pour offrir une aide active à la formation et 
au réemploi des chômeurs. La loi habilitante de cette nouvelle 
orientation a été adoptée le 18 novembre 1990, ce qui a permis au 
gouvernement de réaffecter annuellement quelque 775 millions de 
dollars des fonds de l’Assurance-chômage aux programmes d’aide à la 
formation et à l’emploi. La réaffectation de ces fonds entraînera une 
augmentation de 50 p. 100 des dépenses du gouvernement fédéral en 
ce qui a trait au perfectionnement de la main-d’oeuvre. 

Consultations

Le gouvernement a reconnu que les changements fondamentaux qu’il a 
demandés ne pouvaient pas être apportés par lui seul, sans tenir des 
consultations avec ceux qui participent à la mise en valeur de la main- 
d’oeuvre. La première priorité du gouvernement a été d’inviter ses 
partenaires sur le marché du travail à participer plus directement à 
l’élaboration et à l’exécution des programmes de formation et 
d’adaptation de la main-d’oeuvre. 

A la demande du gouvernement, le Centre canadien du marché du 
travail et de la productivité (CCMTP) a coordonné, en 1989, une série 
complète de consultations et de colloques sur l’avenir des programmes 
de mise en valeur des ressources humaines et relatifs au marché du 
travail au Canada. Au cours de la première phase de ces consultations, 
le monde des affaires, les syndicats, les groupes d’action sociale et les 
établissements de formation ont participé à sept groupes de travail, qui 
ont présenté des rapports à la ministre de l’Emploi et de l’Immigration 
en mars 1990. Ces rapports contenaient une importante batterie de 
recommandations sur la réforme des actuels politiques et programmes 
relatifs au marché du travail et la mise en oeuvre de la Stratégie de mise 
en valeur de la main-d’oeuvre. 

Bon nombre de ces recommandations portaient sur les moyens 
d’accroître la participation du secteur privé aux décisions concernant la 
formation et le perfectionnement professionnel. Les recommandations 
ont indiqué plusieurs approches différentes à cette question. 
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La Ministre a alors demandé au CCMTP d’effectuer une seconde phase 
de consultations qui regrouperaient ces diverses recommandations 
relatives aux structures permanentes en une proposition unique et 
complète. Le rapport sur la phase II, présenté à la Ministre en juillet 
1990, fournissait des recommandations précises pour assurer la 
participation continue de tous les partenaires du marché de travail aux 
décisions visant les programmes de formation et de mise en valeur de 
la main-d’oeuvre. 

Plus particulièrement, il ressort de ces consultations un fort consensus 
sur l’importance de la formation et sur l’orientation que devrait prendre 
le gouvernement. Ce dernier prend actuellement des mesures 
concernant les recommandations des groupes de travail du CCMTP en 
créant de nouvelles commissions de mise en valeur de la main- 
d’oeuvre, en tenant des discussions et des négociations avec les 
provinces, et en élaborant, en consultation avec nos nouveaux 
partenaires, des programmes nouveaux et élargis, dont la mise en 
oeuvre est prévue pour avril 1992. 
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UN NOUVEAU RÔLE POUR LE SECTEUR PRIVÉ

L’établissement de nouveaux partenariats avec le secteur privé constitue 
une entreprise importante. 

Par le passé, le secteur privé - le monde des affaires, les groupes 
d’action sociale et autres organismes non gouvernementaux - n’avaient 
pas de rôle précis dans la détermination des besoins du marché du 
travail, dans la formulation des recommandations sur les programmes et 
services nécessaires pour satisfaire ces besoins ni dans leur exécution. 
Au Canada, il n’existe pas de tradition, comme c’est le cas dans 
certains autres pays, de laisser de côté les divergences et de collaborer 
à des questions d’intérêts communs, comme la formation. 

Le consensus sur les questions de formation, qui s’est dégagé lors des 
consultations dans le cadre de la SMMO, laisse entrevoir de nouvelles 
approches. Le gouvernement va maintenant de l’avant, en se fondant 
sur ce consensus, en créant des structures en vue de s’assurer la 
collaboration des autres partenaires. Il incite le secteur privé à assumer 
des responsabilités plus importantes dans la gestion de la mise en 
valeur et de l’adaptation de la main-d’oeuvre et à s’assurer que les 
programmes fédéraux satisfont pleinement les besoins du marché du 
travail aux niveaux national, provincial et territorial ainsi qu’infrarégional. 

La Commission canadienne de mise en valeur de la main-d’oeuvre

Au niveau national, la nouvelle Commission canadienne de mise en 
valeur de la main-d’oeuvre déterminera les priorités globales en matière 
de formation, abordera des problèmes tels que les normes pour la 
formation professionnelle et jouera un rôle important concernant la 
nécessité pour le Canada d’avoir une solide «culture de la formation». 

La Commission, qui comptera 22 membres, regroupera des 
représentants du monde des affaires, des syndicats, des groupes 
d’action sociale et des établissements de formation. En outre, les 
gouvernements fédéral et provinciaux seront représentés de plein droit 
à la Commission. 

La structure et le mandat de la Commission reprennent toutes les 
principales recommandations du rapport de la phase II du CCMTP. Elle 
fonctionnera avec le maximum d’indépendance, en définissant ses 
propres priorités et un calendrier pour son plan d’action. Les membres 
de la Commission ont été choisis par les organismes du secteur privé. 
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Le mandat de la Commission a pour but d’assurer que le secteur privé 
joue un rôle majeur dans la prise de décisions sur la formation 
professionnelle au Canada. Outre donner des conseils au ministre de 
l’Emploi et de l’Immigration sur les programmes fédéraux, la 
Commission jouera un important rôle en mobilisant les associations 
industrielles et commerciales afin de rehausser les normes 
professionnelles et encouragera une plus grande reconnaissance des 
titres de compétences entre les provinces. 

La Commission fera aussi office de principal porte-parole de l’excellence 
en matière de formation dans tous les secteurs. Son mandat définit 
avec précision ses responsabilités, à savoir promouvoir des liens plus 
étroits entre l’instruction, la formation et le lieu de travail et encourager 
de nouvelles initiatives de formation sectorielles ou communautaires. 
Dans toutes ses activités, et grâce aux vastes réseaux dont elle dispose 
par l’entremise de ses membres, la Commission sera la locomotive du 
développement de la culture de la formation, qui est vitale pour l’avenir 
du Canada. 

Les Commissions provinciales et territoriales

Plusieurs initiatives provinciales et territoriales, visant à assurer la 
collaboration des partenaires du marché du travail sur les questions de 
formation, ont été lancées tout au long de 1990, et des discussions sont 
en cours avec les gouvernements sur la création de structures 
consultatives. Les Commissions provinciales et territoriales du secteur 
privé pourront fournir l’occasion au monde des affaires, aux syndicats et 
aux groupes communautaires de donner leur avis sur les priorités en 
matière de formation dans leurs provinces et territoires respectifs. 

Ces commissions auront pour principales fonctions de fournir une 
évaluation indépendante des efforts en matière de formation entrepris 
par les gouvernements fédéral et provincial dans la province ou le 
territoire en question, de donner leur avis sur les priorités en matière de 
formation et le degré de coordination, de chevauchement, de répétition 
et de divergence qui pourrait exister entre les programmes fédéraux et 
provinciaux et territoriaux et de donner des conseils aux gouvernements 
fédéral et provincial sur la meilleure façon d’accorder leurs plans de 
dépenses dans la province ou le territoire. 
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Les Commissions infrarégionales du marché du travail

Des commissions infrarégionales du marché du travail seront créées, en 
consultation avec la Commission canadienne de mise en valeur de la 
main-d’oeuvre. On leur demandera d’assumer la responsabilité 
d’évaluer les besoins en compétences au niveau local, d’élaborer des 
plans locaux de formation professionnelle et de déterminer les meilleurs 
moyens de dispenser cette formation. En outre, EIC leur offrira de jouer 
un rôle de direction, y compris l’engagement de fonds aux fins d’achat 
de cours de formation professionnelle en vertu d’ententes de 
contribution avec EIC. 

On s’attend à ce que 65 à 70 commissions du marché du travail seront 
créées dans tout le Canada. La cadence à laquelle elles seront 
constituées dépendra de l’intérêt que manifesteront les partenaires du 
marché du travail dans les collectivités précises. On espère que, vers 
1994, des commissions du marché du travail seront établies dans la 
plupart des régions du pays, et qu’elles prendront d’importantes 
décisions en matière de formation professionnelle locale. 

La Commission nationale de gestion de l’emploi et de la formation 
des autochtones

Le gouvernement a aussi recherché de nouveaux partenariats avec les 
autochtones du Canada. En novembre 1990, la Ministre a annoncé le 
lancement de «Les chemins de la réussite», une stratégie pour l’emploi 
et la formation des autochtones, élaborée avec des groupes 
d’autochtones, en vue de satisfaire leurs besoins précis en matière de 
formation et sur le marché du travail. 

La création de commissions de gestion conjointe, comprenant des 
membres choisis par des groupes autochtones et des représentants 
d’Emploi et Immigration Canada, constitue un élément essentiel de cette 
stratégie. Ces commissions permettront aux autochtones de collaborer 
avec des responsables pour établir leurs propres priorités en matière de 
mise en valeur des ressources humaines aux niveaux local, régional et 
national. Elles s’assureront que les activités d’aide à la formation et à 
l’emploi dans leurs collectivités sont, dans la mesure du possible, 
exécutées, gérées et contrôlées par les autochtones, en association 
avec le gouvernement fédéral. 

Lorsqu’il sera opportun de le faire, des liens seront établis entre les 
Commissions de gestion de l’emploi et de la formation des autochtones 
et les Commissions de mise en valeur de la main-d’oeuvre, grâce à 
l’appartenance de représentants autochtones à ces deux commissions. 
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Définition des nouveaux partenariats

Les diverses commissions du secteur privé en cours d’établissement, à 
savoir les Commissions nationale, provinciales et territoriales, 
infrarégionales et autochtones, devront coordonner leurs activités et 
échanger de l’information. Toutefois, on ne s’attend pas à ce qu’une 
commission aura le pouvoir d’en superviser une autre. 

Quant aux rapports entre les commissions et le gouvernement fédéral, 
elles seront d’importance égale ou même plus grande. Pour que les 
commissions accomplissent leur rôle d’incitation à la prise de nouveaux 
engagements à l’égard de l’excellence de la formation, elles doivent être 
indépendantes et jouir d’une autorité marquée d’imputabilité. Les 
gouvernements doivent donc être prêts à renoncer à un certain contrôle 
sur les décisions en matière, de politique et de programmes. Les 
commissions doivent être prêtes à assurer la pleine responsabilité des 
décisions prises dans le cadre de leur mandat. 

L’expérience des autres pays, et le point de vue des chefs de file sur le 
marché du travail canadien, renforcent le besoin d’un rôle qui dépasse 
le cadre du rôle traditionnel d’un organisme «consultatif». Dans la 
mesure où les parties arrivent à s’accorder et à faire les difficiles 
concessions mutuelles sur les décisions en matière de formation, le 
ministre de l’Emploi et de l’Immigration est prêt à agir dans les cas où 
les recommandations de la Commission auront fait l’objet d’un 
consensus. 
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AMÉLIORATION DES PROGRAMMES ET SERVICES

La nouvelle structure des Commissions du secteur privé se fonde sur le 
rapport de la phase II des consultations du Centre canadien du marché 
du travail et de la productivité (CCMTP). Le rapport de la phase I, qui a 
été présenté à la ministre de l’Emploi et de l’Immigration (EIC) en mars 
1990, contenait des recommandations plus détaillées sur les 
programmes existants et proposés de développement du marché du 
travail. 

Le CCMTP a créé sept groupes de travail en vue d’étudier des aspects 
précis de la Stratégie de mise en valeur de la main-d’oeuvre (SMMO): 
les travailleurs âgés, les prestataires d’assurance-chômage, les 
bénéficiaires d’aide sociale, l’apprentissage, l’alternance travail-études, 
les programmes à l’intention des débutants et la planification des 
ressources humaines. Dans l’ensemble, ces groupes de travail ont 
adhéré à la méthode de la SMMO - en remarquant que les problèmes 
définis dans le document Le Nouveau mode d’emploi existaient vraiment 
et que des efforts accrus dans le secteur de la formation sont 
nécessaires pour que le Canada demeure concurrentiel. 

Les groupes de travail ont aussi recommandé d’apporter un certain 
nombre d’améliorations, aux programmes d’EIC, notamment: 

■ assouplir les critères d’admissibilité et ne pas limiter l’aide aux 
clients d’EIC; 

■ simplifier les programmes d’EIC, notamment réduire le nombre 
d’options offertes dans le cadre d’un même programme; 

■ se concentrer dans une plus grande mesure sur la détermination 
et la solution rapides des problèmes d’emploi des clients; 

■ fournir plus d’information aux clients qui ont besoin d’aide; 
■ réorienter les programmes afin de mieux satisfaire les besoins du 

marché du travail local. 

EIC a pris ces recommandations au sérieux. Au cours de l’année 
écoulée, les programmes et services d’emploi ont été étudiés en 
profondeur en se fondant sur les éléments du rapport de la phase I et 
en tenant compte de la participation d’un éventail croissant de 
partenaires aux activités d’EIC. 

En conséquence, EIC propose actuellement une nouvelle structure de 
programmes et services rationalisée, plus souple et plus facile 
d’utilisation que par le passé. Cette nouvelle structure mise sur le 
succès de la Planification de l’emploi (PE) et répond aux 
préoccupations soulevées au cours des consultations du CCMTP. 
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Nouveaux principes d’emploi

La structure de programme proposée se caractérise par les éléments 
communs suivants: 

■ augmentation des partenariats avec les entreprises, les syndicats, 
les gouvernements provinciaux et territoriaux, les enseignants, les 
organismes intéressés et les particuliers; 

■ participation accrue des collectivités à l’exécution des 
programmes relatifs au marché du travail; 

■ utilisation d’une méthode axée sur le client afin d’assurer: 

une meilleure accessibilité des clients aux services et 
programmes d’emploi; 

une autonomie accrue du client dans les programmes en 
l’incitant à participer activement à la sélection 
d’interventions précises; 

une globalité de l’aide, structurée de façon logique et 
intégrée, afin de satisfaire les besoins du client dans les 
principaux domaines de compétence et d’assurer son 
autonomie sur le marché du travail; 

■ mesures spéciales d’équité en matière d’emploi afin de corriger 
les désavantages que subissent les femmes, les autochtones, les 
personnes handicapées et les membres des minorités visibles 
dans l’emploi. 
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Proposition de nouvelle structure de programme

L’étude des programmes a porté sur les six programmes et quelques 
35 options disponibles dans le cadre de la Planification de l’emploi. La 
nouvelle structure de programme intégrera ces composantes, ainsi que 
d’autres initiatives, en un nouveau système qui: 

Est plus simple, avec seulement quatre programmes de base: 

■ Un programme d’information et d’initiatives spéciales afin d’offrir 
les services courants des Centres d’emploi du Canada (CEC), 
comme l’information sur le marché du travail et les services de 
placement des CEC. 

■ Un programme à l’intention des travailleurs nécessitant de l’aide 
pour trouver un emploi ou pour réintégrer la population active et 
améliorer leur employabilité à long terme. 

■ Un programme à l’intention des employeurs afin de les aider à 
planifier, à résoudre les problèmes de ressources humaines, à 
former leurs employés et à assumer leurs responsabilités à 
l’égard de l’évolution des besoins de compétences sur leur lieu 
de travail. 

■ Un programme visant à aider les collectivités se heurtant à de 
graves problèmes d’emploi et à soutenir des projets spéciaux 
d’initiation à la vie professionnelle, au besoin. 

Comporte des critères d’admissibilité plus souples: 

■ Des critères d’admissibilité rigides, comme l’exigence pour les 
clients d’avoir été au chômage pendant 24 des 30 dernières 
semaines, seront remplacés par d’autres qui dépendent moins 
du temps et se fondent plus sur les besoins d’un client. 

■ Cette méthode assurera que les clients reçoivent de l’aide plus 
rapidement - avant que leurs problèmes d’emploi ne s’amplifient - 
et que les ressources limitées d’EIC sont utilisées le plus 
efficacement possible afin d’aider ceux qui ont le plus besoin 
d’aide. En outre, les CEC pourront accorder une priorité à l’aide 
fournie en se fondant sur la situation locale et la gravité des 
besoins des clients. 
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Est plus souple et plus sensible aux besoins du client: 

■ Chaque programme mettra à la disposition des clients 
admissibles une plus vaste gamme de services et de moyens de 
leur venir en aide; on déterminera le genre d’aide en évaluant les 
besoins de chaque client, plutôt qu’en fonction des limites 
établies par des catégories restreintes de programmes. 

■ Ainsi, si un client peut tirer avantage d’un «projet» complet 
combinant une formation en établissement et une expérience de 
travail, on peut lui offrir cette option. Ou alors, un client qui n’a 
besoin que d’acquérir des techniques de recherche d’emploi 
peut ne recevoir que ce genre d’aide. 

Est plus global: 

■ Les clients peuvent recevoir plusieurs genres d’aide dans le 
cadre d’un même nouveau programme. Par exemple, on peut 
offrir à un client de suivre un cours d’alphabétisation, suivi d’une 
formation professionnelle dans le cadre d’un projet et de 
participer à un club de placement, sans qu’il ait besoin de se 
qualifier à chaque phase. 

Cadre mieux avec la situation du marché du travail local: 

■ Chaque CEC, en consultation avec les partenaires de la 
collectivité qu’ils desservent, déterminera les interventions 
nécessaires pour satisfaire les besoins locaux. Il sera plus aisé 
de transférer les fonds d’un secteur de programme à un autre au 
niveau local et l’établissement des priorités locales en sera 
assouplie. En conséquence, dans une collectivité, un CEC peut 
choisir de se concentrer sur l’aide aux employeurs dans la 
planification des ressources humaines; dans une autre, un CEC 
peut aider dans une plus grande mesure les employeurs afin 
qu’ils offrent aux travailleurs une formation leur permettant 
d’acquérir des compétences dans les secteurs essentiels 
connaissant une pénurie de main-d’oeuvre. 
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Affermissement de la Planification de remploi

Dans tous les cas, les options actuelles des programmes de la 
Planification de l’emploi seront transférées aux nouveaux programmes 
et feront partie de la nouvelle structure. Cette nouvelle structure de 
programme consiste donc en partie en un exercice de changement de 
nom, de regroupement et d’intégration. 

Cet exercice, toutefois, n’est pas simplement symbolique. Le fait, par 
exemple, de regrouper en une seule intervention l’orientation des clients 
vers une formation dans un collège communautaire ou un cégep et 
dans d’autres établissements de formation, plutôt que d’offrir plusieurs 
options à l’intention des groupes de clients, procure de gros avantages. 

En outre, on apportera des modifications à certains critères 
d’admissibilité et la méthode d’exécution des programmes et services 
sera grandement changée. Toutes ces étapes amélioreront la capacité 
d’EIC de satisfaire les besoins du marché du travail local et ceux des 
clients et de collaborer plus efficacement avec les autres partenaires sur 
le marché du travail. 

La nouvelle structure de programme profitera de l’examen permanent et 
des conseils de la Commission canadienne de mise en valeur de la 
main-d’oeuvre. 

La nouvelle structure de programmes et de services sera mise en 
oeuvre progressivement au cours de 1991 et sera entièrement en 
vigueur vers la fin avril 1992. Des modifications et initiatives précises 
seront annoncées au fur et à mesure qu’elles seront élaborées. 
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CONCLUSION

La Stratégie de mise en valeur de la main-d’oeuvre constitue un 
changement important dans l’approche d’EIC. 

Elle comprend des activités comme la création de partenariats à tous 
les niveaux, la recherche de nouvelles méthodes de satisfaction des 
besoins des Canadiens sur le marché du travail et la préparation de ces 
derniers au milieu de travail du XXIe siècle. De nombreux défis vont se 
poser et, pour les relever, il faudra s’assurer l’engagement et la 
coopération de tous les partenaires - les entreprises, les syndicats, les 
enseignants, les groupes d’action sociale, les gouvernements, les 
particuliers et les employés d’EIC. 

Les enjeux sont de taille: rien moins que la compétitivité du Canada 
dans un monde hautement concurrentiel et, en fin de compte, le niveau 
de vie dont jouissent tous les Canadiens. La Stratégie de mise en 
valeur de la main-d’oeuvre établit un programme en vue de relever ces 
défis avec succès grâce à la formation, aux connaissances et aux 
compétences - qui sont les clés de la prospérité future. 
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ÉVOLUTION CHRONOLOGIQUE DE LA STRATÉGIE DE MISE EN 
VALEUR DE LA MAIN-D’OEUVRE

Avril 1989: La ministre de l’Emploi et de l’Immigration annonce la 
Stratégie de mise en valeur de la main-d’oeuvre (SMMO) qui est décrite 
dans le document intitulé Le nouveau mode d’emploi. 

Juin 1989: Le projet de loi C-21 est proposé afin de revoir la Loi sur 
l’assurance-chômage et de financer les initiatives de la SMMO. 

Juin 1989: On demande au Centre canadien du marché de travail et 
de la productivité (CCMTP) de coordonner les consultations avec les 
travailleurs, les entreprises et les groupes d’action sociale en ce qui 
concerne la SMMO. Quelque 70 représentants des entreprises, des 
travailleurs, des groupes communautaires et du secteur de l’éducation 
participent à sept groupes de travail et à une série de colloques. 

Mars 1990: Le groupe de travail de la phase I du CCMTP présente ses 
rapports à la ministre de l’Emploi et de l’Immigration. 

Juin 1990: La ministre de l’Emploi et de l’Immigration approuve les 
cinq principes du document Les chemins de la réussite formulés par le 
groupe de travail sur l’emploi et la formation des autochtones. 

Juillet 1990: Le rapport du groupe de travail de la phase II du CCMTP, 
intitulé Un cadre pour une commission nationale de la formation, est 
présenté à la Ministre. Ce rapport traite des façons de concevoir de 
nouvelles institutions et structures en vue d’assurer la participation du 
secteur privé aux initiatives de formation nationales. 

22 octobre 1990: Le projet de loi C-21 est adopté par le Parlement, 
fournissant des ressources additionnelles pour entreprendre la mise en 
oeuvre de la SMMO. 

29 et 30 novembre 1990: La Commission nationale provisoire de 
gestion de l’emploi et de la formation des autochtones tient sa première 
réunion et publie la Stratégie de formation et d’emploi des autochtones 
décrite dans le document Les chemins de la réussite. 
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Janvier 1991: La Ministre annonce la création de la Commission 
canadienne de mise en valeur de la main-d’oeuvre. 

Mai 1991: Annonce du nom des coprésidents et des 22 membres de 
la Commission canadienne de mise en valeur de la main-d’oeuvre. 

Avril 1991 à avril 1992: EIC mettra en oeuvre un nouveau cadre de 
travail pour ses programmes de formation et d’emploi, qui sera élaboré 
à partir des recommandations des groupes de travail du CCMTP. 
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